
 

 

   Le Producteur :  Les Jardins du Bon Repos 

Le Bon Repos 

63300 THIERS 

06 62 88 98 60 

lionel187@hotmail.fr 
 

L’Amapien : 

Nom Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

E-mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

La référente légumes : Cécile QUADRINI – cecile.quadrini@gmail.com  - 06 89 61 84 99 
 

Contenu du contrat : 

- Le producteur mentionné s’engage à produire dans le respect de la Charte des AMAP et du cahier des charges 
de l’Agriculture Biologique, à apporter ses produits sur le lieu de distribution indiqué, au jour convenu.  
- Le présent contrat est passé pour la fourniture de légumes. 

- Il est établi pour une durée de six mois, entre l’amapien et le producteur. 
Termes du contrat :  
1) Livraison 

- Les livraisons ont lieu les vendredis de chaque semaine de 18h30 à 19h30 dans l’ancienne salle de judo située à 
côté de la bibliothèque municipale  
- Les légumes seront conditionnés dans une cagette mais l'adhérent devra apporter de quoi les récupérer. 
Le poids, la variété, la qualité des produits livrés relèvent de la responsabilité du producteur et sont déterminés 
par la saison et les récoltes… 

Au cas où les récoltes seraient insuffisantes pour fournir les paniers sur la période établie, le producteur et le 
groupe essaieront de trouver un modus vivendi dans le respect de l’exploitation du producteur, de ses 
possibilités et de l’attente des adhérents. 
2) Les modalités de paiement 

Commande payable à l’avance par chèque à l’ordre du producteur à la signature du contrat. 
3) Le renouvellement des contrats 

Les contrats seront renouvelés 3 semaines avant la nouvelle période de livraison. Tout contrat qui ne sera pas 
renouvelé à temps ne pourra pas être validé. 
4) La commande 
Le nombre de semaines pour les paniers complet est de 26 sans absence, 25 si une absence le 
………………………………… ou 24 si 2 absences les …………………………………… et……………………………………… 

  TOTAL 

Panier à 10 euros 10 x ……. semaines  

Panier à 15 euros 15 x ……. semaines  

Panier à 20 euros 20 x ……. semaines  

 TOTAL GLOBAL  
 

Montant total versé à la commande en …………versements de ………………€ 
 

Établi en trois exemplaires le …………………………………………………………………………………………………………………………………… à ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Signatures      Producteur :                             Amapien :  

 

 
Contrat d’Engagement 

PRODUCTEUR – AMAPIEN  
 

ECOCERT jusqu’au 31/03/2024 
 

.Légumes  

2ème semestre 2023 


